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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« climatique »,

insérer les mots :

« , la sobriété numérique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire en sorte que les élèves soient sensibilisés, tout au long de leur cursus, 
aux pratiques de sobriété numérique.

Il rejoint les travaux de la Convention Citoyenne pour le Climat, qui plaide pour des « actions au 
sein des établissements scolaires, informant sur les éco-gestes numériques mais également invitant 
les élèves à réfléchir à leur consommation, au cycle de vie des objets, à l’écoconception ».

Cet amendement a été travaillé avec l’association Déclic et le collectif GreenIT.


